
ACTUALITÉS

Plages non fumeur

A compter du 23 juin 2020, l'intégralité des plages de la Commune deviennent non fumeur.

Prenez connaissance de l'arrêté municipal n°2020-06-620 portant interdiction de fumer sur les plages
des Lecques, de la Madrague et de Port d'Alon.

 

Plages non fumeur sur l'ensemble de la Commune
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Mairie de Saint-Cyr-sur-Mer
Hotel de ville 

Place Estienne d’Orves 
83270 Saint-Cyr-sur-Mer

04.94.26 26 22
Nous contacter

http://www.saintcyrsurmer.fr/informations-transversales/actualites-1100/plages-non-fumeur-3848.html?
cHash=9b1396606380540218f55e372de9c8e3

RESTEZ CONNECTÉ 

Attention : sont concernés par le présent arrêté les
cigarettes, les cigarettes électroniques, les narguilés et
chichas.
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